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Cour des poursuites et faillites du Tribunal cantonal 

Swiss Space Systems Holding SA : le recours déposé 
devant le Tribunal cantonal a été retiré 
La société Swiss Space Systems Holding SA a retiré le recours qu’elle avait déposé 
devant la Cour des poursuites et faillites du Tribunal cantonal contre la décision du 
14 décembre 2016 rendue par le Président du Tribunal d’arrondissement de la Broye 
et du Nord vaudois. A la suite du retrait de ce recours, le Président de la  
Cour des poursuites et faillites a dit que la faillite de cette société prenait effet le  
16 janvier 2017 à 16h15. 

L’arrêt (FU15.050530 - 162207 du 16 janvier 2017) peut être consulté sur le site internet du 
Tribunal cantonal. 

Bureau d’information et de communication de l’Etat de Vaud 

Lausanne, le 17 janvier 2017 

S’agissant d’une décision judiciaire, il ne sera donné aucun autre renseignement. 

https://www.findinfo-tc.vd.ch/justice/findinfo-pub/internet/search/result.jsp?path=CPF/Faillite/20170116111028539_e.html&title=Faillite%20/%202017%20/%201&dossier.id=5892080&lines=4

